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.F:XPCSE Sl:CCINCT !JU S.ii/Jl~ETAIRE G-ENJ:dA"L SUH LES QUEs'rrŒr8 DO:NT LE
CGNS,EIL DE SECù.:Ull'E EST Busr .ET sU!, LES i.".l...CGiŒS FAITS DANS LEilli EX.i.HEN

Conform6ment i. J.'~:I'ticle 11 du règlemenb int,;rievr provisoil'e dl)

ConseH d.a e;;c~L'i t ~, j 'r.1 1 'hQnllel1r de s:Lgnüe:c 9.1.1' î.. l[~ dr.l.te dl} 11 ::lv,cil

1947 le Conseil de sécurit(~ est €Jeis1 des qnest:'ons suivontes :

1. Q.uestion ir.:mlenne.

2. Accords ap."c1:::.ux pr.jvus à l';.rt:icle 4.5 de III Cherte et

orennis:ttion de 10. force armée des N~~t.ions Unies.

3. 1.1~glem~nt int,~rï.eur du Conseil de sbcurit~.

4. St~tut et r~glemont intérieur du Comitéd 'Eto.t~Mcjol'.

5. ProGédure relative ;c;. l 'lJ.draiss1on de nouveuux Membres dems

1'Oreflnisf.l.tiondea N",tione Un:l.es.

6. Nouvel eJt.'UUen des deIllrmdes d'ndm:i.s3ion d:ms l!Org:lniso,tion

des Nutions Unies.

7- QuestIon grec~ue.

renseignements sur les forces urmées des N~tions Unies.

Le doclunent S/279.donne toutes les indicntions quant UUX progr~s

f",its dans 1 t e:x:r:ru€ln des points l ù 6. Pour J.' eXClmen des points 7 ~, ~o}
1

lIt E'itu'ltion est 1~1. S11ivu.nte :

7. Question grecque (Voir aussi le document 8/2(9)

A l:~ dsrnnnde dt' dûl.;gué des Etllta-Unis, on ct iuseri t 10. q;l)eation

crecq\~e ù l'ordre du Jour de ln cent vingt-tro~.si~me s',;ance, ter~ue ie
!

28 IJ:..îrO 1947- Le dAhgl,lf~ des Etats··Unis Y CL fait une.d.éclarction et

"~'-Rlrt!îrf"v-wtYfi3i vi ln dis~uosion de ln question lors de ses

cent vinGt-sixH'me t cent vingt-hui tiè;me séances, les 7 et 10 uvri'l,

1 APt< 1'11941 .
1 D'SB projets de r1ao ui;1on ont ét,~ soumis Far le déLgué des });tn.ts··Ul;lis
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(S/p.v/i26, pa.ge 47 du texte a.nglcis) ninsi que, par le délégtH'; ete It1JI:SS.

Le déléguS des Eta.ts-Unis c. accepté un amendementprésent0 pCI' le clél(GUi~

de la. FrCLnce (S/P.V/126, p08e.26)0

Le Conseil a. décid6 de continuer la cliscussion de l~ ~uest~on lors

de ln 8&anCe qui doit ee~enir le 14 avril 1947.

La. Cominisslon pour les ~l1":mell1.enta de type clEJ,~sique ,s'est réun:!:e le

24 rro.rs 19l.J.7 et n commeric(~ ses'bravaux conformément à son lllCtndnt..

Inciden'bs d.u Canal de Corfou

été achevé au cours de cette semaine)'.

Par l'ettre du la Janvier 1947, le repr5sentant du Royaœr.e··Uni a

,,?!nvOY8 nu Sec).~étoire général (document S/(47) cOJ?ie des notes é.chane;ées

en-cre le GouV'erriement clu RoynUDl8-Uni et celui (:ce 10. RJpubli~l.le .papl.llaire

de l'Albanie a.uoujet des incidents. duConnl de Corfou1 Ildéclarcit

q,ue son Gouvernement l'o.vait chargé d.'attirer le plus rapidement possible

l'attention duCQnseil de sécurité sur ce différend conformém~1t à

l'Article 35 de' la ChaJ,~te.

A sn quat~e~vin8t-quinzièmeséancs, le 20 janvier 1947, le Conseil a

inscrit, cette qtlor-\tion à son ordre' du jour. Il a. décidé dl inviter

l'P.lbo.ni.e àparotic:!.per, snns droit' de vote, àL.'1 d;l.Sèvssion relatlve nu

différend, et de de11.lO.nder au Goùvernementalbf.lnrds, - nu eus où. il

r:~porl:lrait. à dette in:vti.;c.tiO!l; - d'nocepter pour lo.di8t~ussic'DdecGtte

affaire, tCl;I~;es les cbl:te;I],tio~1s q,ui incomberaient à un Membre des

NfJ.tions Unie s •

Par oâlJlogrmn,ue dn24 jaxl.vier, le Prés iclen·t d.u COnSt3il das

a.lènn:Üs aoeepto.i t lu 'dr;';oiEiion du 00);\.3e11 de sécur:t té et demandait de

renvoyer les débats j\.iO:J.u',à l'arrivée dureprésentnnt ulbnnnis
\ '

(document 8/258) .. A snqUcttre-vingt·,.,seizi(;we sea.nce,) le 28 jn.nvier, le
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Conseil, après a'Voir examiné cette réponse, a·décicJ.6 dlajo~:r.ner le.

d:l.scussion È la séance sUivante, que le.Préaidentconvoquerait 9.uand

i.~ l' eatiroerai t opportuna

A sa QU,a t re-vingt-di.x·-s8ptième séanc"', 1'"' )-'1 j""'vie:r.· 1 Co j 1v V <'L.U • , e n8e ...

a décidé de renvoyer la dieouSsion de cette affaire à une seance

ult,;rieure dont le Président fixerait la daten

La discussion, reprisa à la celnt septième sGence tenue le 18

:février, s'est continuée. au cours des cent neUVi3jUe, cent ol1zH'me et

cent quatorzième séances, tenues les 19, 24 et 27 février, séances

auxquelles a pris part le re;présenta.nt de l'Albanie. Le Conseil a

adopté vne résolution :pro);looée :par le repdsentant de l'Auf:ltralie,

nO!llll1ant une Bous~commission de trois membres 'pour e7~\miner tous les

tômoign,ages d.ont on disposerait et faire rapport sur les fai ta de

l'affaire tels "qu' ils ressorMl'aient de ces témoicna13e8o La. 80U8

cormni88ion a te:l::'m1né son rapport au Conseil le 12 ;mars (docwnent 8/300).

Le. discussjon s'est poursuivie au cours des cent ving'tiJme, cent

vingt et uniGme et cent vingt-deuxième séances J tenues les 20 J 21 et

25 mars, avec la participation du repr:?sentant de l'A.1panie~ Le6

représentante du Boyaume~Uni (S/P.V./J.20, p$ 82-83) et de la Pologne

(S/F.V/J22, p. 27~30) on.t présenté des projets de ré801ution8~ Le

re:Drénentant du Royaume-Uni a acoepté les amendeluents présentés par

les représentants des Etats-Unis (S/P,V./J21, p. 56) et de la France

(S/P.VQ/J2.2, p,. 7-10). Le projet de résolution du ROYl;1uD1e-1)nj, après

~~e~jlement8 (S/P.V.122, p.66-67) a fait l'objet d'un vote; sept voix

se sont prononcées pour, et deux contr:'e; 11 Y a eu une abstenti.on.

COImJ::e il lui a manqué le vote affirma'tif de l' tri des mem'bre~ pel'lna,

nBnts du Conseil, ce projet n'a pas été adopté. Le représentant de

la Pologne a retiré son projet de résolution.

"
Lors de la cent vingt-cinquième séanc6,p "tenue le :5 avril, le

dél.égué dv Royaume-Uni a, présenté un nouveau p:t:'ojet de résolution

e
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qUe le Conseil' a accep"bépar huit voix et deux abstentions lors de· sa

cont vinst-aeptième séance, .tenue le 9 avril 1947.. La :résolution reoom.~

. -
Dlt"tnde aux c.ouvel~ne:ments du ROYB.tune~Uni et de l'Albanie d.e 'porter immédia~

tementleur différend devant la Cour internationale de Justice i confor

mément aux dispositians du statut de la Cour (docU1Jlent S/324) ..
. ,

Le Conseil est don.o dessaisi de oEitte affa'ire.
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